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Dans le souci de mieux vous informer et sur-
tout vous servir, EMERIC PRODUCTION qui 
édite votre journal «L’emblème du jour» a lancé 
le jeudi 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.
lemblemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que 
toutes les publicités de ELONA HOUSE et de 
FENOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est égale-
ment un espace publicitaire pour tous nos par-
tenaires, soutiens, sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.bj, 

faites comme chez vous.
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Don de sang et adhésion de la communauté 
Ogboni au fan-club Romuald Wadagni

APPEL À MOBILISATION GÉNÉRALE POUR UN DOUBLE ÉVÉNEMENT MAJEUR À L'OUÉMÉ

Le mercredi 21 janvier 2026 marque-
ra une journée d’engagement et de 
solidarité à l’initiative du FAN-CLUB 
ROMUALD WADAGNI, un événe-
ment à ne pas manquer pour tous les 
membres du département de l'Oué-
mé.

La Coordination Départementale de 
l'Ouémé, en collaboration avec les 
Coordinations Communales, annonce 
la tenue de deux événements d’en-
vergure au siège départemental de 
l'Ouémé ce mercredi. Un appel solen-
nel est lancé à tous les membres de 
cette grande famille militante pour 
une mobilisation massive.

Séance de Don de Sang :

Un geste de solidarité

Dès le matin, à partir de 09h00, la 
journée débutera par une séance de 
don de sang, sous le thème inspirant 
« Donner son sang, c'est semer la vie 
». Cet acte noble vise à soutenir la san-
té des concitoyens et à renforcer les 
réserves de sang dans la région. Le 
Fan-Club Romuald Wadagni invite 
tous ses membres à participer active-
ment à cette initiative de solidarité, en 
contribuant à sauver des vies.

Cérémonie d’Adhésion : La Commu-
nauté des Filles et Fils Ogboni de 
l’Ouémé Rejoint le Fan-club Romuald 
Wadagni.

En parallèle, la cérémonie d’adhé-
sion verra l’accueil officiel de la Com-
munauté des Filles et Fils Ogboni de 
l’Ouémé, un événement symbolique 
qui renforce l’unité et l’engagement 

de toutes les composantes du dépar-
tement derrière les idéaux du FAN-
CLUB. Cet acte d'adhésion représente 
un moment fort pour l’ensemble des 
membres, mais aussi pour le mouve-
ment dans son ensemble. La cérémo-
nie débutera à 09h00 et marquera le 
début d’une nouvelle étape dans l’his-
toire du Fan-Club Romuald Wadagni.

Un appel à la mobilisation

la coordination départementale de 
l'Ouémé, par la voix de son Secrétaire 
Général, Baudouin AMOUSSOU, a in-
sisté sur l'importance cruciale de ces 
événements. La présence de chaque 
membre, qu’il soit de la coordination 
départementale ou des coordinations 
communales, est impérative pour ga-
rantir la réussite de cette journée ex-
ceptionnelle.

"Votre mobilisation est le gage de la 
réussite éclatante de cette journée. 
Nous comptons sur votre dynamisme 
habituel et votre engagement sans 
faille derrière les idéaux de notre FAN-
CLUB", a souligné M. AMOUSSOU 
dans son appel.

Ensemble pour une Ouémé plus soli-
daire

Ces deux événements marquent une 
occasion unique de renforcer les liens 
de solidarité au sein de la population 
de l'Ouémé et au sein du Fan-Club 
Romuald WADAGNI. "Nous avançons 
ensemble vers la victoire", conclut le 
communiqué, un message d'unité et 
d'espoir pour l'avenir.

Marie Estelle AKANNI
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Le scrutin législatif du 11 janvier 2026 restera 
comme une étape significative dans le par-
cours politique de la 12e circonscription électo-
rale. À l’issue de la proclamation des résultats 
par la Commission électorale nationale auto-
nome (CENA), confirmés par la Cour constitu-
tionnelle, l’Union Progressiste le Renouveau 
(UP-R) a obtenu un siège sur les quatre en 
compétition, un résultat qui traduit la capacité 
de résilience et de résistance du parti dans un 
contexte électoral exigeant.

S’exprimant au nom des militants et respon-
sables de l’UP-R, le député Borgia Santos 
N’BOUKE a tenu à féliciter les candidats élus du 
Bloc Républicain (BR), notamment Christophe 
Codjo FANGNON, K. Egy SOSSOU et Gisèle Ed-
wige Sampè FAGNON, pour la confiance placée 
en eux par les populations de Dogbo et de la 12e 
circonscription électorale. Il leur a souhaité un 
mandat utile, guidé par le sens de l’intérêt gé-
néral et la satisfaction des attentes citoyennes.

Le député N’BOUKE a également salué l’élec-
tion de l’Honorable Jérémie ADOMAHOU, 
unique représentant de l’UP-R dans la circons-
cription à la 10e législature, appelé à porter la 
voix du parti à l’Assemblée nationale et à dé-
fendre les préoccupations des populations lo-
cales.

Rendant hommage à l’ensemble des candidats 
et militants, Borgia Santos N’BOUKE a souli-
gné l’engagement exemplaire de figures telles 
que Marius GUIGUI, Eudoxie DAKPÈ, Pélagie 
MEDOME, ainsi que de nombreux militants de 
base, dont la combativité et la fidélité ont per-
mis de maintenir le cap jusqu’au terme du pro-
cessus électoral.

Abordant les difficultés internes rencontrées, le 

député a rappelé que les épreuves et les actes 
de déloyauté ne sauraient affaiblir un parti 
structuré, mais contribuent au contraire à for-
ger son expérience politique et à renforcer sa 
dynamique démocratique.

Le député Borgia Santos N’BOUKE a enfin ex-
primé sa reconnaissance aux populations de 
la 12e circonscription pour leur mobilisation et 
leur confiance, les invitant à rester engagées 
pour les échéances à venir. Selon lui, ce siège 
obtenu constitue une base solide pour ampli-
fier l’action politique de l’UP-R.

Dans cette perspective, il a appelé à une mobi-
lisation massive autour du candidat Romuald 
WADAGNI en vue de l’élection présidentielle 
d’avril 2026, soulignant que l’unité, la discipline 
et la détermination seront les clés d’une vic-
toire décisive.

Pour le député Borgia Santos N’BOUKE, ce ré-
sultat n’est pas une fin en soi, mais le point de 
départ d’un engagement renouvelé au service 
du développement, de la démocratie et de l’es-
pérance politique au Bénin.

Emeric Joël ALLAGBE

Borgia Santos N’BOUKE salue la résistance de l’UP-R et appelle à une mobilisation renforcée
LÉGISLATIVES 2026 DANS LA 12E CIRCONSCRIPTION

La Commission électorale nationale au-
tonome (CENA) a procédé, ce [ jour/date à 
préciser], au tirage au sort des positions 
des candidats sur le bulletin unique dans 
le cadre de l’élection présidentielle prévue 
pour avril 2026. Une étape technique mais 
hautement symbolique du processus élec-
toral, qui marque l’entrée officielle dans la 
phase active de la campagne.

À l’issue de cet exercice, le duo Romuald Wa-
dagni – Mariam Chabi Talata, candidat de la 
mouvance présidentielle, a tiré le numéro 
1, une position stratégique souvent perçue 
comme favorable en matière de visibilité et 
de mémorisation par les électeurs. De son 
côté, le tandem Hounkpê – Hounwanou, re-
présentant de l’opposition, occupera le nu-
méro 2 sur le bulletin unique.

Une étape clé du processus électoral

Le tirage des positions sur le bulletin unique 
répond à un impératif de transparence et 
d’équité entre les différents candidats en 
lice. Organisé publiquement et sous la su-
pervision des parties prenantes au proces-
sus électoral, il vise à garantir l’égalité des 
chances et à renforcer la confiance des ac-
teurs politiques et des citoyens dans le dé-
roulement du scrutin.

Au-delà de son caractère administratif, cette 
étape revêt une forte portée politique. Elle 
permet aux candidats de finaliser leurs stra-
tégies de communication et de mobilisa-
tion, chaque numéro devenant désormais 
un symbole à intégrer dans les messages de 
campagne.

Une bataille électorale qui s’annonce déci-
sive
Avec ces positions désormais connues, la 
présidentielle de 2026 entre dans une phase 
décisive. Le duel entre la mouvance prési-
dentielle et l’opposition se précise, dans un 
contexte marqué par des attentes fortes des 
populations en matière de gouvernance, de 
développement économique et de cohé-
sion sociale.

Les prochains jours seront consacrés à l’in-
tensification des activités de terrain, aux 
rencontres avec les électeurs et à la pré-
sentation des projets de société. Plus que 
jamais, les Béninois sont appelés à faire un 
choix déterminant pour l’avenir du pays.

Emeric Joël ALLAGBE

PRÉSIDENTIELLE 2026 : LE TIRAGE DES POSITIONS SUR LE BULLETIN UNIQUE EFFECTUÉ

Le duo Wadagni–Talata hérite du numéro 1, Hounkpê–Hounwanou positionné au numéro 2
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(Il réaffirme son engagement au service 
des populations)

À l’issue des récentes élections législa-
tives, l’Union Progressiste le Renouveau 
(UP-R) consolide ses positions dans le 
département des Collines, notamment 
au sein de la 9e circonscription électo-
rale. Une dynamique saluée avec force 
et conviction par le député Nicaise 
Kotchami FAGNON, figure politique 
majeure du parti, ancien ministre et an-
cien maire, dont l’engagement constant 
continue de marquer la vie politique lo-
cale et nationale.

Dans une adresse empreinte de recon-
naissance et de responsabilité, le dépu-
té FAGNON a tenu à féliciter le premier 
titulaire, qui a réussi avec brio son bap-
tême de feu parlementaire, ainsi que 
le premier suppléant, sans oublier la 
contribution décisive du troisième titu-
laire et de son suppléant. Une mention 
particulière a été faite à la bravoure et 
à la mobilisation exemplaire des mili-
tantes de Bantè, dont l’implication a 
pesé dans les résultats enregistrés.

Le député a également exprimé sa pro-
fonde gratitude aux électeurs de Das-
sa-Zoumé, qui lui ont accordé un soutien 
massif, le plaçant en tête des suffrages 
devant la tête de liste du Bloc Républi-
cain, malgré sa position de deuxième 
titulaire. Un signal fort de confiance po-
pulaire qui témoigne de l’ancrage poli-
tique et de la proximité de Nicaise FA-
GNON avec les populations.

Il a, par ailleurs, salué le travail remar-
quable de toute l’équipe politique de la 
section UP-R de Dassa-Zoumé, ainsi que 
celles de Savalou et de Bantè, les exhor-
tant à maintenir le cap, à ne jamais bais-
ser les bras et à poursuivre l’effort d’or-
ganisation et de mobilisation.

Un engagement renouvelé pour l’avenir

Face aux enjeux à venir, Nicaise Kotcha-
mi FAGNON a réaffirmé son engage-
ment total à œuvrer davantage pour la 
victoire et le rayonnement du parti, rap-
pelant que les sept prochaines années 
seront déterminantes : « Chaque jour 
comptera », a-t-il martelé.

Il a formulé le vœu que la majorité ab-
solue aux élections communales soit 
confirmée à Dassa-Zoumé, consolidée 
à Savalou et renforcée à Bantè, où les 
progrès réalisés témoignent de la mon-
tée en puissance de l’UP–Le Renouveau 
dans les Collines.

Des mentions spéciales ont été adres-
sées aux jeunes, aux femmes, ainsi 
qu’aux personnalités politiques et aux 
soutiens venus d’autres horizons poli-
tiques ou indépendants, qui ont contri-
bué activement à ce succès collectif.

Une vision politique inclusive et respon-
sable

Dans un esprit d’apaisement et de ma-
turité démocratique, le député FAGNON 
a félicité les challengers du Bloc Répu-
blicain, les invitant à ne pas se tromper 
de combat. Pour lui, la 9e circonscription 
électorale ne doit pas être un champ de 
confrontation stérile, mais un espace de 
concertation permanente au service de 
l’amélioration des conditions de vie et 
de travail des populations, en particu-
lier celles des jeunes, des femmes, des 
enfants, des personnes âgées et des 
couches vulnérables.

Il n’a pas manqué de dénoncer, avec 
hauteur et sérénité, les comportements 
de certains camarades ayant choisi l’au-
to-sabotage, appelant plutôt à tirer les 
leçons nécessaires et à avancer avec lu-
cidité.

Discipline, solidarité et foi en l’avenir

Convaincu de la force collective de son 
parti, Nicaise Kotchami FAGNON a ex-
horté les militants à garder le moral 
haut, à être fiers du chemin parcouru 
et à mieux s’organiser pour des perfor-
mances encore plus grandes. « Nous re-
venons de loin. Nous avons frôlé le meil-
leur. Le temps sera notre meilleur allié », 
a-t-il souligné.

Il a enfin insisté sur les valeurs cardi-
nales qui guideront l’action de l’UP le 
Renouveau : organisation, dialogue, res-
ponsabilisation, discipline, solidarité et 
collégialité, gages de sécurité politique 
et de succès durable.

Pour clore son message, le député a 
adressé un hommage appuyé à la Haute 
Direction Politique du parti, aux Sages, 
avec une mention spéciale au Profes-
seur et Maître Joseph Fifamè DJOGBÉ-
NOU, président du parti, saluant sa com-
bativité et son engagement personnel.
« Tchoco, Tchoco, maintenons le cap ! »

Un mot d’ordre fort, porté par Nicaise 
Kotchami FAGNON, militant infatigable 
et serviteur dévoué, résolument tourné 
vers l’unité, le progrès et le bien-être des 
populations des Collines.

Emeric Joël ALLAGBE

Nicaise Kotchami FAGNON salue la victoire collective
UP LE RENOUVEAU DANS LES COLLINES
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L’ESPACE FIFAMÈ, VOTRE NOUVEL AIR DE FÊTE À ELONA HOUSE !
LOISIRS, FÊTES ET DÉTENTE À PORTO-NOVO

Pour toutes vos soirées en plein air, 
anniversaires, chill soirées et autres 
événements conviviaux, le pro-
moteur de la salle ELONA HOUSE 
à Porto-Novo lance un nouveau 
concept : l’espace FIFAMÈ. Un 
cadre idéal, désormais ouvert à 
toute la population de Porto-Novo 
et des environs.
 
Porto-Novo se dote d’un nouvel 
espace de loisirs qui promet de 
marquer les esprits : l’espace FIFA-
MÈ, récemment mis à disposition 
par le promoteur de la salle ELONA 
HOUSE, bien connue pour accueil-
lir des événements prestigieux 
dans la capitale.
 
Situé dans un environnement 
agréable et facilement accessible, 
FIFAMÈ offre un cadre spacieux, 
sécurisé et bien aménagé, par-
fait pour organiser des soirées en 
plein air, anniversaires, chill soi-
rées, retrouvailles entre amis, pe-
tits concerts, afterworks et bien 
plus encore. Avec une atmosphère 
détendue et une ambiance chaleu-
reuse, l’espace s’adapte aussi bien 
aux rassemblements festifs qu’aux 
moments de détente en famille ou 
entre collègues.
 
Que vous soyez un particulier, une 
association ou une entreprise, FI-
FAMÈ est l’endroit rêvé pour subli-
mer vos instants de convivialité à 
Porto-Novo.
 
Réservez dès maintenant et of-
frez-vous l’expérience FIFAMÈ !
 
- Localisation : Salle ELONA HOUSE, 
Porto-Novo
 
- Contacts: 0144904640 / 
0198904640
 
- Disponibilité : Tous les jours sur 
réservation

 
James Méryl ALLAGBE
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La Cour constitutionnelle a rendu 
publics, le lundi 19 janvier 2026, les 
résultats définitifs des élections lé-
gislatives du 11 janvier dernier, enté-
rinant ainsi les chiffres précédem-
ment proclamés par la Commission 
électorale nationale autonome 
(Céna). À l’issue du scrutin, l’Union 
progressiste le Renouveau (UP-R) 
s’adjuge 60 sièges, tandis que le 
Bloc Républicain (BR) en obtient 
49, sur les 109 que compte le Parle-
ment béninois.

Cette proclamation marque l’ou-
verture officielle de la phase de 
contentieux électoral. Conformé-
ment aux dispositions en vigueur, 
les candidats disposent d’un délai 
de dix jours pour introduire d’éven-
tuels recours devant la juridiction 
compétente.

Une Assemblée entre continuité et 
changement

La 10e législature s’annonce comme 
un subtil mélange de sang neuf et 
de visages bien connus de l’hémi-
cycle. Si plusieurs nouveaux dépu-
tés feront leur entrée au Palais des 
Gouverneurs, une frange impor-
tante d’élus chevronnés confirme, 
une fois encore, son ancrage du-
rable dans la vie parlementaire na-
tionale.

Les doyens, piliers de l’hémicycle

Certains députés affichent une 
longévité parlementaire impres-
sionnante, cumulant près de deux 
décennies de présence continue à 
l’Assemblée nationale. Parmi ces fi-
gures emblématiques figurent :

Edmond Agoua (UP-R, 10e circons-

cription électorale), élu pour la si-
xième fois consécutive. Présent au 
Parlement depuis 2007, il totalise 
déjà 19 années de mandat et pour-
rait atteindre 26 ans de carrière par-
lementaire à l’horizon 2033.

Sofiatou Schanou (BR, 19e circons-
cription), également à son sixième 
mandat, avec un parcours parle-
mentaire entamé en 2007.

N’Ouémou Domitien (UP-R, 3e cir-
conscription), reconduit pour un 
sixième mandat, fort de 19 années 
d’expérience.

Antoine N’Da N’Da (BR, 4e circons-
cription), réélu pour la sixième fois, 
figure constante de l’Assemblée de-
puis près de vingt ans.

Augustin Ahouanvoebla (UP-R, 20e 
circonscription), lui aussi à son si-
xième mandat.

Benoît Dègla (BR, 10e circonscrip-
tion), réélu pour un nouveau man-
dat de sept ans, après une première 
expérience parlementaire en 2007.

Expérience confirmée et relève pro-
gressive

D’autres élus, tels que Barthélémy 
Kassa, Aké Natondé, Adomahou Jé-
rémie ou encore Gérard Gbénonchi, 
comptent déjà au moins trois man-
dats parlementaires, consolidant 
ainsi le socle d’expérience de la 
nouvelle Assemblée.

À l’inverse, le choix de figures poli-
tiques comme Issa Salifou, Charles 
Toko, Samou Adambi et Rachidi 
Gbadamassi de ne pas se représen-
ter a contribué à libérer des espaces 

pour une nouvelle génération de 
députés, appelée à faire ses pre-
miers pas sur la scène parlemen-
taire nationale.

Une longévité sans plafond

La Constitution béninoise ne fixant 
aucune limitation du nombre de 
mandats parlementaires, rien n’em-
pêche juridiquement les doyens ac-
tuels de solliciter, une fois encore, 
la confiance des électeurs en 2033. 
Une perspective qui alimente le dé-
bat sur l’équilibre entre expérience 

institutionnelle et renouvellement 
politique.

En attendant, tous les regards sont 
tournés vers le 8 février 2026, date 
prévue pour l’installation officielle 
des députés de la 10e législature, 
étape décisive avant l’entrée en 
fonction effective de la nouvelle As-
semblée nationale.

Youssouf AVOCEGAMOU

10E LÉGISLATURE : ENTRE RENOUVEAU ANNONCÉ ET PERMANENCE DES FIGURES HISTORIQUES

Malgré l’arrivée de nouveaux élus, le parlement continue de s’appuyer sur ses piliers de toujours

Le Bénin franchit une nouvelle étape 
majeure dans la promotion de l’entre-
preneuriat féminin. La Banque mon-
diale vient d’approuver un financement 
de 100 millions de dollars américains 
destiné à améliorer l’accès au finance-
ment et à stimuler la croissance des en-

treprises dirigées par des femmes, aussi 
bien dans le secteur formel que dans 
l’informel.

Cette enveloppe s’inscrit dans le cadre 
du Programme de développement de 
l’entrepreneuriat féminin et d’accès au 
financement (WEDAF), un mécanisme 
innovant axé sur les résultats et la trans-
formation durable de l’écosystème en-
trepreneurial féminin.

Un dispositif structurant et inclusif

Au cœur de ce programme figure la 
création d’un Centre d’affaires dédié aux 
femmes entrepreneures, pensé comme 
un espace d’accompagnement, de ren-
forcement des capacités et de mise en 
réseau. Le WEDAF ambitionne d’ap-
puyer plus de 10 000 micro, petites et 
moyennes entreprises (MPME) dirigées 
par des femmes, à travers un ensemble 
de services intégrés : accès au crédit, 
formations ciblées, mentorat, conseils 

stratégiques et accompagnement en 
développement de carrière.

Une attention particulière sera accor-
dée à un groupe d’entreprises à fort 
potentiel, sélectionnées sur une base 
compétitive et regroupées sous l’appel-
lation « Agodjié ». Ces structures béné-
ficieront d’un soutien renforcé compre-
nant une assistance technique avancée, 
des instruments financiers adaptés, un 
accès facilité aux marchés ainsi qu’un 
accompagnement à l’investissement.

Un levier puissant pour l’emploi et la 
croissance

Pour Mamadou Tanou Baldé, respon-
sable par intérim des opérations de 
la Banque mondiale au Bénin, ce pro-
gramme vise à lever les contraintes 
spécifiques qui freinent l’essor des 
femmes entrepreneures, notamment 
l’accès limité au financement et aux 
marchés. L’objectif est clair : accélérer la 

croissance de leurs entreprises, stimu-
ler la création d’emplois et renforcer la 
contribution des femmes à la richesse 
nationale.

Le programme bénéficie également de 
l’appui stratégique de la Société finan-
cière internationale (SFI), qui mettra à 
disposition son expertise technique, ses 
solutions de financement innovantes et 
sa capacité de mobilisation d’investis-
seurs privés.

Avec le WEDAF, le Bénin confirme son 
engagement en faveur de l’autonomi-
sation économique des femmes, faisant 
de l’entrepreneuriat féminin un véri-
table moteur de développement inclu-
sif et durable.

Youssouf AVOCEGAMOU

ENTREPRENEURIAT FÉMININ AU BÉNIN

Un appui financier historique de la Banque mondiale
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Les élections législatives du 11 janvier 2026 
au Bénin ont confirmé le succès des mi-
nistres du gouvernement sortant qui se 
sont portés candidats pour siéger à l’Assem-
blée nationale. 

Selon les résultats provisoires publiés par la 
Commission électorale nationale autonome 
(CENA), quatre ministres en exercice ont 
été déclarés élus députés, réalisant ainsi un 
sans-faute électoral pour les candidats issus 
de l’équipe gouvernementale.

Abdoulaye Bio Tchané, Ministre d’État char-
gé de la coordination de l’action gouverne-
mentale, élu député dans la 13e circonscrip-
tion sur la liste du Bloc Républicain (BR).

Assouma Alimatou Shadya, Ministre de l’in-
dustrie et du commerce, également élue 
dans la 13e circonscription et occupant le 
siège réservé aux femmes. 

Yayi Éléonore, Ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, 
qui a remporté un siège dans la 10e circons-
cription. 

Jean-Michel Abimbola, Ministre du tou-
risme, de la culture et des arts, élu député 
dans la 22e circonscription sous la bannière 
de l’Union Progressiste le Renouveau (UP-
R). 

Ces résultats s’inscrivent dans un contexte 

où les partis de la mouvance présidentielle, 
l’Union Progressiste le Renouveau et le Bloc 
Républicain ont remporté l’ensemble des 
109 sièges à pourvoir à l’Assemblée natio-
nale, laissant l’opposition politique hors du 
Parlement pour cette législature. 

Conformément à la Constitution béninoise, 
les ministres élus doivent décider soit de 
conserver leur poste ministériel, soit de sié-
ger à l’Assemblée nationale, le cumul des 
deux fonctions étant incompatible.

Emeric Joël ALLAGBE

Le Bénin vient de franchir une étape ma-
jeure dans sa marche vers une adminis-
tration moderne et performante. Les ré-
sultats 2025 du GovTech Maturity Index 
(GTMI), récemment publiés par la Banque 
mondiale, confirment les progrès remar-
quables réalisés par le pays en matière de 
gouvernance numérique. Avec un score 
global de 0,723, le Bénin se positionne dé-
sormais parmi les États africains les plus 
avancés dans l’utilisation stratégique du 

numérique au service de l’action publique.

Des services publics dématérialisés et ac-
cessibles

Cette performance repose essentiellement 
sur la qualité des services publics numé-
riques. Le pays affiche un indice PSDI de 
0,863, porté par le dynamisme du portail 
national des services publics. Celui-ci est 
devenu un outil central de la réforme ad-
ministrative, facilitant l’accès des citoyens 
et des entreprises à de nombreuses dé-
marches en ligne. Dématérialisation des 
procédures, réduction significative des 
délais de traitement et amélioration de 
l’expérience usager témoignent de la vo-
lonté de l’État de simplifier durablement 
la relation entre l’administration et les ad-
ministrés.

Un cadre institutionnel crédible et sécuri-
sé

Le Bénin consolide également son avance 
grâce à un environnement institutionnel 
robuste, évalué à 0,748. Ce score reflète 
les efforts consentis pour mettre en place 
un cadre réglementaire stable, propice à 
l’innovation et rassurant pour les acteurs 

du numérique. Les infrastructures gou-
vernementales de base suivent la même 
dynamique, avec un indice de 0,688, sou-
tenu par la modernisation des systèmes 
de gestion publique, l’adoption du cloud 
gouvernemental et la digitalisation pro-
gressive des finances publiques.

La participation citoyenne, un défi à rele-
ver

Malgré ces avancées notables, l’engage-
ment citoyen numérique demeure un 
chantier à renforcer. Noté à 0,593, ce vo-
let reste perfectible, même si les autorités 
multiplient les initiatives visant à élargir 
les espaces de participation et de dia-
logue en ligne. Pour le gouvernement, ces 
résultats ne constituent pas une finalité, 
mais plutôt un socle sur lequel bâtir une 
gouvernance plus inclusive.

À terme, l’ambition affichée est claire : 
faire du numérique un levier stratégique 
du développement humain, de la transpa-
rence administrative et de la compétitivité 
économique du Bénin.

Youssouf AVOCEGAMOU

LÉGISLATIVES 2026 AU BÉNIN

TRANSFORMATION NUMÉRIQUE AU BÉNIN

Les ministres Bio Tchané, Assouma Alimatou Shadya, Yayi Éléonore et Abimbola élus députés

Le pays s’impose parmi les références africaines de la gouvernance digitale
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Les autorités compétentes ont publié un 
communiqué officiel relatif au respect 
de la légalité des médias bénéficiaires de 
marchés publics, dans un contexte mar-
qué par la nécessité de renforcer la trans-
parence, la conformité réglementaire et la 
bonne gouvernance dans le secteur de la 
communication.

Selon ledit communiqué, il est rappelé 
que tout organe de presse ou média bé-
néficiaire d’un marché public doit impé-
rativement être en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. Cette exigence concerne aussi 
bien l’existence juridique du média que le 
respect des obligations administratives, 
fiscales et professionnelles prévues par les 
textes nationaux encadrant le secteur des 
médias. 

Une exigence de transparence et de pro-
fessionnalisme

Les autorités insistent notamment sur la 
nécessité, pour les médias attributaires 
de marchés, de disposer d’une reconnais-
sance légale, d’être régulièrement décla-
rés auprès des instances compétentes et 
de justifier d’une activité conforme à leur 
objet social. Le communiqué précise que 
le non-respect de ces obligations expose 
les contrevenants à des sanctions, pouvant 
aller jusqu’à l’exclusion des procédures de 
passation de marchés publics.

Cette démarche vise à assainir l’environne-
ment médiatique, à lutter contre les struc-

tures fictives ou informelles et à garantir 
que les ressources publiques soient attri-
buées à des médias crédibles, profession-
nels et légalement établis.

Responsabilisation des acteurs publics et 
privés

Le communiqué appelle également les 
structures publiques et parapubliques à 
plus de vigilance dans le choix de leurs 
partenaires médiatiques. Il leur est recom-
mandé de procéder à des vérifications 
préalables rigoureuses avant toute attri-
bution de marché, afin de s’assurer de la 
conformité légale des médias sollicités.

Au-delà du simple respect des règles, 
cette orientation s’inscrit dans une volon-
té plus large de promotion d’une presse 
responsable, économiquement viable et 
respectueuse des normes éthiques et pro-
fessionnelles.

Vers un assainissement durable du sec-
teur médiatique

À travers ce rappel à l’ordre, les autorités 
entendent poser les bases d’un partena-
riat plus sain entre l’État et les médias, 
fondé sur la légalité, la transparence et la 
redevabilité. Une dynamique qui, à terme, 
devrait contribuer à renforcer la crédibili-
té de la presse et à améliorer la qualité de 
l’information diffusée au public.

Emeric Joël ALLAGBE

MARCHÉS PUBLICS

Rappel à l’ordre sur la légalité des médias bénéficiaires

La Cour constitutionnelle a rendu publics, le 
lundi 19 janvier 2026, les résultats définitifs 
des élections législatives du 11 janvier der-
nier. Cette proclamation vient confirmer les 
tendances annoncées quelques jours plus 
tôt par la Commission électorale nationale 
autonome (CENA). À l’issue du scrutin, les 
109 sièges de la 10e législature sont répartis 
entre deux grandes formations politiques 
: 60 sièges pour l’Union Progressiste le Re-
nouveau (UP-R) et 49 sièges pour le Bloc Ré-
publicain (BR).

Avec ce score, le Bloc Républicain réalise une 
performance notable et s’affirme comme la 
deuxième force politique du pays. Un résul-
tat qui reflète à la fois la stratégie du parti, 
l’engagement des candidats et la mobilisa-
tion sans faille des militants sur l’ensemble 
du territoire national.

Dans la 3e circonscription électorale, cette 
dynamique victorieuse porte l’empreinte 
d’un leadership politique affirmé. Parmi 
les artisans de cette prouesse figure Moïse 
N’dah, administrateur des impôts et sup-
pléant du deuxième titulaire du BR. Son rôle 
a été déterminant dans la consolidation des 
acquis du parti, notamment dans la com-
mune de Boukoumbé.

Déjà reconnu pour son ancrage local, Moïse 
N’dah a confirmé, à l’issue des élections 
communales et législatives du 11 janvier, sa 
maîtrise du terrain et sa capacité à fédérer. 
Sous l’emblème du « cheval blanc cabré », il 
a su imposer la suprématie du Bloc Républi-
cain dans son fief électoral, traduisant ainsi 
une véritable proximité avec les populations 
et une bonne lecture des attentes de l’élec-
torat.

Le verdict des urnes atteste de la solidité du 
BR à Boukoumbé et, plus largement, dans 
la 3e circonscription électorale. Cette per-
formance est le fruit d’un travail de terrain 
rigoureux, mené avec méthode, discipline 
et constance. Un pari gagnant pour les res-
ponsables du Bloc Républicain qui ont fait 
le choix stratégique de positionner Moïse 
N’dah lors des législatives de 2026.

Aujourd’hui, le leadership de Moïse N’dah 
s’impose comme l’un des leviers majeurs du 
succès du BR dans cette partie du pays. Il 
apparaît désormais comme une figure in-
contournable et une valeur sûre du parti, 
appelée à jouer un rôle encore plus impor-
tant dans les batailles politiques à venir.

Pour le Bloc Républicain, miser sur l’engage-
ment, l’expérience et la proximité de Moïse 
N’dah avec les populations demeure un 
atout essentiel pour consolider ses acquis 
électoraux et œuvrer efficacement au déve-
loppement durable de la 3e circonscription 
électorale.

Fernandez SOWANOU

LÉGISLATIVES DE 2026

Moïse N’dah, un pilier du BR dans la 3e circonscription électorale
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À moins de trois mois de l’élection présidentielle 
prévue pour le 12 avril 2026, la Commission électo-
rale nationale autonome (CENA) enclenche la phase 
opérationnelle du processus électoral. L’institution a 
rendu public, ce lundi 20 janvier 2026, un appel à can-
didatures pour le recrutement des agents électoraux 
appelés à intervenir sur toute l’étendue du territoire 
national.

Cette opération vise à doter l’administration électo-
rale des ressources humaines nécessaires à l’organi-
sation efficace, transparente et crédible du scrutin 
présidentiel.

Trois catégories de postes à pourvoir

Le recrutement concerne trois profils clés du disposi-
tif électoral :

- Coordonnateurs d’Arrondissement ou de Zone (CA/
CZ)
- Assistants de Coordonnateurs d’Arrondissement ou 
de Zone (ACA/ACZ)
- Membres de Postes de Vote (MPV)
- Profils et conditions exigés

Pour garantir la qualité et la fiabilité du processus, la 
CENA a fixé des critères précis selon les postes :

- Coordonnateurs d’Arrondissement ou de Zone (CA/
CZ)

Peuvent faire acte de candidature les magistrats, gref-
fiers, administrateurs civils ou électoraux, ainsi que les 
cadres de catégorie A, en activité ou non.

- Assistants de Coordonnateurs (ACA/ACZ)

Les candidats doivent être titulaires au minimum d’un 
diplôme de niveau BAC +2 ou équivalent.

- Membres de Postes de Vote (MPV);
- Président de poste de vote : cadre de catégorie A ou 
B de la fonction publique ou équivalent ;

Assesseurs : titulaires du baccalauréat ou d’un di-
plôme équivalent.

Dépôt des candidatures exclusivement en ligne

Les candidatures sont recevables du 20 janvier au 02 
février 2026, exclusivement via la plateforme officielle 
de la CENA à l’adresse suivante : 
https://recrutement.cena.bj

Par cette initiative, la CENA réaffirme son engage-
ment à organiser une élection présidentielle inclusive, 
professionnelle et conforme aux standards démocra-
tiques en vigueur en République du Bénin.

Emeric Joël ALLAGBE

PRÉSIDENTIELLE D’AVRIL 2026

La CENA lance le recrutement des agents électoraux

À peine les résultats définitifs des 
élections législatives du 11 janvier 2026 
proclamés par la Cour constitution-
nelle, le paysage politique béninois 
se projette déjà vers l’échéance ma-
jeure à venir : la présidentielle d’avril 
2026. Cette étape décisive marque 
la fin d’un cycle institutionnel avec 
le départ annoncé du président Pa-
trice Guillaume Athanase Talon de la 
Marina et ouvre la voie à l’élection du 
prochain chef de l’État pour la période 
2026-2032.

Dans cette atmosphère de pré-cam-
pagne qui s’installe progressivement, 
la mouvance présidentielle aborde le 
rendez-vous avec une sérénité cer-
taine. Les résultats des législatives 
ont, en effet, conforté son assise natio-
nale : 60 sièges pour l’Union Progres-
siste le Renouveau et 49 sièges pour 
le Bloc Républicain, soit une majorité 
parlementaire solide et structurée. 
Une configuration politique qui place 
clairement ce camp dans une pos-
ture stratégique déterminante pour la 
conquête de la Marina.

Au regard de cette dynamique, l’opi-
nion publique semble de plus en plus 
convaincue que les conditions sont ré-
unies pour une victoire du duo prési-
dentiel pressenti, Romuald WADAYI et 
Chabi Mariam TALATA. Une hypothèse 
qui alimente les débats et suscite une 

interrogation centrale : quelles sont, 
concrètement, les chances de ce duo 
à la présidentielle de 2026 ?
Les législatives ont apporté un élé-
ment de réponse majeur. Elles ont 
démontré la capacité de mobilisation, 
l’ancrage territorial et la maîtrise du 
terrain politique par les forces de la 
majorité. Dans ce contexte, Romuald 
WADAYI et sa colistière apparaissent 
portés par une véritable machine 
électorale, disciplinée et aguerrie, 
capable de ratisser large et de trans-
former l’avance politique en victoire 
électorale.

Pour autant, l’assurance ne doit pas 
céder la place à l’autosatisfaction. La 
bataille de la Marina reste une épreuve 
exigeante qui appelle vigilance, mobi-
lisation permanente et renforcement 
de la cohésion interne. La majorité est 
ainsi appelée à poursuivre le travail de 
proximité, de sensibilisation et surtout 
à fédérer autour d’un projet de société 
inclusif, capable de parler à toutes les 
couches sociales.

Il convient de rappeler que la can-
didature de Romuald WADAYI avait 
déjà suscité, il y a quelques mois, une 
adhésion populaire remarquable à 
travers le pays. Pour beaucoup, il in-
carne la continuité efficace de l’ac-
tion gouvernementale, mais aussi un 
renouveau générationnel fondé sur la 

rigueur, l’audace et la performance. 
Toutefois, comme le rappelle l’adage, 
« à vaincre sans péril, on triomphe 
sans gloire ». Rien n’est donc définiti-
vement acquis, et les soutiens du duo 
devront éviter tout relâchement.

Pilier central de l’architecture gou-
vernementale ces dernières années, 
Romuald WADAYI a contribué à des 
réformes et à des résultats salués tant 
sur le plan national qu’international. 
Son parcours, son leadership et sa vi-
sion font de lui un candidat crédible, à 
la fois de raison et de consensus. Il in-
carne, pour une large frange de l’opi-

nion, l’espoir, l’efficacité et la continui-
té maîtrisée.

À quelques mois de l’échéance prési-
dentielle, une certitude s’impose : le 
duo WADAYI–TALATA part avec des 
atouts majeurs dans la course à la 
Marina. Reste désormais à transfor-
mer cet avantage politique en victoire 
démocratique, le jour du verdict des 
urnes.

Godfroy MISSAHOGBÉ

PRÉSIDENTIELLE DE 2026 AU BÉNIN

Le duo WADAYI–TALATA en position de force
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